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FAQ  
 
Pour mémoire, de nombreux articles sont disponibles dans 
la FAQ du site GIT, y compris pour vous aider pour vos 
bouclements / ouvertures. 
 
Une seule adresse ! : http://www.git.ch/faq/ 
 
Vous y trouverez des aide-mémoires et des procédures  
écran par écran de modes d’emploi. 
 
Le standard étant surchargé à cette période de l’année, 
vous obtiendrez plus rapidement certaines informations en 
vous y rendant. 
 
Pour accélérer le temps de réponse, nous vous rappelons 
qu’un mail à sav@git.ch décrivant le problème avec éven-
tuelle capture d’écran à l’appui reste une des meilleures 
options. 
 
 

Mise à jour salaires 
Nous avons le plaisir de vous informer des nouveautés et 
améliorations contenues dans la prochaine mise à jour Wi-
nEUR salaires.  
Comment faire la mise à jour ? A l’aide du lien qui vous 
permettra de télécharger la dernière version de votre 
logiciel WinEUR salaires et qui vous sera envoyé par  
e-mail au plus tard 2 semaines après la réception de 
cette lettre d’information.  
Dans le cas où cet e-mail ne vous parviendrait pas, nous 
vous invitons à prendre contact avec notre service Sup-
port :  
par téléphone au +41 22 309 39 77 
ou par e-mail   à sav@git.ch  
Les mises à jour logicielles enrichissent les fonctionnalités 
de vos logiciels par l’ajout de nouvelles fonctions et amé-
liorations. 
 Nous vous encourageons vivement à installer la mise à 
jour officielle dès qu’elle est disponible. 
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Les salaires minimum LAA s’appliquent  lors de travail non rémunéré (surtout stagiaires). A partir du mo-
ment où quelqu’un perçoit un salaire,, c’es le salaire gagné qui doit être déclaré. 

Sécurisation du mot de pass

Assurances Fédérales 2018 

L’automatisation du salaire minimum se trouve à l’onglet 5 de la gestion des employés. Ne pas oublier de mettre un 
code LAA 2 (pour que les calculs ne se fassent que du côté patronal). 

Pas de modifications au niveau des cotisations Fédérales selon le site de la Confédération. (Les éventuelles 
modifications mentionnées concernent les rentes et les avoirs). 
Les taux susceptibles de changer sont ceux de vos assurances privées (LAA, LAAC et IJM) et il s’agit de bien 
faire les changements en 2018). 
L’idéal est toujours d’imprimer chaque année les « Données d’entreprise » qui récapitulent les différents 
taux, plafonds etc… Ce document permet de contrôler globalement ce qui est en cours. 



 

     

Salaires minimes AVS 

Âge limite pour l’IJM 
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Configuration minimum LPP 

Le salaire coordonné ne change pas en 2018. Ci-dessous, pour mémoire, comment doit être paramétrée la rubrique 
LPP lorsqu’on utilise cette notion. Il s’agit là du strict minimum fédéral. Si votre contrat prévoit quelque chose de plus 
favorable, les chiffres seront différents. 

La gestion des salaires minimes AVS est possible dorénavant. Pour l’utiliser, il faut cocher la case se trouvant à 
l’onglet 5 de la gestion des employés : 

Le salaire minime est indiqué dans la rubrique de l’AVS : 

Le principe est que le programme ne retiendra pas de cotisations tant que le cumul gagné n’atteint pas les 2’300.—. 
Si l’employé les dépasse, il rattrapera les cotisations depuis le début. 
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Nouvelle option permettant de créer les employés à l’aide d’un 
fichier Excel®. 
Deux options possibles : 
1 ) Remplir le fichier template du programme 
2 ) Importer un fichier personnel recalibré 

Option 1 : 
Créer un fichier Excel®. pour saisie. L’enregis-
trer. 
Ceci génèrera un fichier Excel® avec toutes les 
colonnes possibles par défaut. 
Ne pas modifier ni changer l’ordre des co-
lonnes. 

Option 2 : 
On dispose d’un fichier déjà rempli. 
Basculer à gauche tous les champs. Les faire passer à 
droite dans l’ordre qu’ils ont dans le fichier. 
Une fois ceci effectué, importer le fichier. 
Attention de respecter les instructions mentionnées 
dans les titres de colonnes en ce qui concerne la syn-
taxe de certains champs (ex : codes ISO 2 lettres pour 
les pays etc…) 

En cliquant sur « Fichier », il est possible de sauvegarder la disposition choisie sous un nom à choix. De cette ma-
nière, si une même configuration revient régulièrement ou pourrait être utilisée pour une autre société, il ne sera pas 
nécessaire de refaire le tri. 
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Paiements ISO 20022 (rappel) 

On peut cocher directement la phrase « Utiliser le certifi-
cat de salaire comme quittance d’impôt à la source » pour 
le canton de Genève dans les paramètres de la société 
plutôt qu’au niveau de chaque personne concernée. 

Nous continuons de recevoir des appels pour le paramétrage des paiements ISO 20022 puisque le DTA cessera bien-
tôt d’exister. Nous vous rappelons le contenu de notre lettre d’info d’il y a une année en arrière. 
1—Dans la gestion des employés, il est indispensable de n’indiquer que des comptes IBAN et rien d’autre : 

 
 
2— La banque de l’employeur doit être renseignée correctement : 
L’adresse SWIFT de la banque doit obligatoirement être rensei-
gnée. 
Le numéro de compte utilisé pour le paiement doit obligatoire-
ment être un IBAN. 
Choisir le pays « Suisse » si la banque de paiement est en Suisse 
(seule exception, BNP Paribas, pour laquelle il faut choisir « France » même si elle est 
en Suisse) 
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Merci à toutes celles et ceux 
qui sont venus nous trouver 
au Salon des    Ressources 

Humaines à Palexpo au mois 
d’octobre ! 

La direction et les collaborateurs de GIT vous 
remercient de la confiance que vous leur avez 

témoignée durant l’année 2017 . 
Ils vous souhaitent de passer d’excellentes 
Fêtes de Noël en famille et vous présentent 

leurs meilleurs vœux de santé et de prospéri-
té pour l’an nouveau 


